
L’association caritative «Kafil El Yatim»
(section de Blida) organisera, le 23 juin
courant, un  f’tour collectif pour plus 1 600
orphelins et veuves, au niveau du stade
Mustapha-Tchaker, avec la participation de
nombreuses figures nationales de la scène
artistique, sportive et du monde de la pres-
se, a-t-on appris hier auprès de son chargé
de la communication. 
Organisée en collaboration avec l’asso-

ciation Mitidja de la presse sportive, le Club
des entrepreneurs et industriels de la
Mitidja et l’Office du complexe sportif
Mustapha-Tchaker, cette initiative, premiè-

re du genre à l’échelle nationale, sera inti-
tulée «La plus grande table du f’tour au
stade de la victoire», en allusion aux vic-
toires de la sélection nationale de football
au niveau de ce stade, a expliqué Yacine
Boumedienne. 
Les joueurs internationaux Antar Yahia

et Karim Ziani, ainsi que les comédiens
Bahia Rachedi et Hamza Feghouli, connu
sous le nom de Mama Messaouda, ont été
cités parmi les personnalités invitées à
cette table du f’tour. 
Soulignant la coïncidence de l’opération

avec la Journée mondiale des veuves, M.

Boumedienne a signalé la programmation,
en marge de cette table, d’une cérémonie
symbolique de distribution de tenues de
l’Aïd au profit des orphelins, au titre de la
campagne «Sanabil El Kheir 5», outre la
distinction d’orphelins ayant obtenus de
très bons résultats durant leur cursus sco-
laire. 
A noter que l’association «Kafil El

Yatim» a lancé, à l’occasion du mois sacré
de Ramadhan, sa cinquième campagne de
solidarité «Sanabil El kheir», pour la collec-
te de 14 000 couffins alimentaires, au profit
de veuves et d'orphelins, parallèlement à 5

700 tenues, destinées à habiller des orphe-
lins, durant la fête de l’Aïd El Fitr. 
Cette association caritative assure la

prise en charge de près de 8 000 orphelins
et 3 225 veuves de la wilaya de Blida. 
Elle compte 21 sections à travers la

région et organise régulièrement des cam-
pagnes de solidarité au profit des veuves et
des orphelins. Elle leur assure, entre
autres, la distribution de couffins du
Ramadhan, de vêtements pour l’Aïd et de
trousseaux scolaires, tout en leur offrant
également des sessions de formation
ciblées. APS

RAMADHAN

La plus grande table de f’tour collectif aura lieu à Blida 

Peu après 21h, les deux véhi-
cules se sont percutés sur le
tronçon de la RN 21 reliant
Guelma et Annaba et traversant
Nechmaya, commune limitrophe
entre Guelâat Bousbâa et Aïn El
Berda dans la wilaya de Annaba.
Le bilan de l'accident est lourd :
le conducteur de la Kia, un jeune
homme de 28 ans est décédé sur
le coup. 

Deux autres personnes
étaient à bord du second véhicu-
le. L'une d'elles, âgée de 26 ans,
est grièvement blessée. La
deuxième, âgée de 27 ans a été
légèrement touchée. Les deux
victimes ont été prises en charge
par les secouristes de la

Protection civile, avant d'être
transportées vers les urgences
de l'hôpital Okbi de Guelma. 
La dépouille mortelle a été

transportée à la morgue de cette
même structure hospitalière, pré-
cise un communiqué émanant
des services de la Protection civi-
le de la wilaya. Trois ambulances
médicalisées ont été mobilisées
par les secours pour évacuer les
victimes de cet accident, précise
notre source. Une enquête est
ouverte par les services de sécu-

rité pour déterminer les causes
exactes de cet accident mortel,
qui vient s'ajouter à celui qui s'est
produit la première matinée du
mois de Ramadhan dans la
région de Bouchegouf et ayant
coûté la vie à un homme de 38
ans qui a rendu l'âme sur le coup. 
Malgré les efforts déployés

par les services de la police rou-
tière de Guelma pour dissuader
les conducteurs des excès de
vitesse et du non-respect du
code de la route, les accidents ne

cessent d'augmenter et chaque
jour apporte avec lui son lot de
mauvaises surprises. 
Les rapports pointent du doigt

certains  conducteurs qui ont un
comportement pour le moins
irresponsable. Ces derniers met-
tent en péril leur vie et celle des
autres en adoptant au volant cer-
taines attitudes, contraires au
code de la route sans se rendre
compte que l'inévitable les guette
à tout moment.

Noureddine Guergour
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GUELMA

Un tué et deux blessés graves 
dans un choc frontal à Nechmaya

Un choc frontal entre deux véhicules, une Kia Shuma et
une Volkswagen Golf, a été d'une rare violence, ce lundi.
Trois personnes étaient à bord. Le bilan est lourd : un tué
et deux blessés graves. Les circonstances exactes qui
ont mené à cet accident ne sont pas encore connues. 

KHENCHELA

Une dispute
entre enfants 

tourne
au crime

La paisible commune de
Kaïs 22 km au nord du chef-lieu
de la wilaya, a été hier le
théâtre d'un crime crapuleux
dont la victime est un père de
famille âgé de 38 ans, qui a été
lâchement abattu par son voi-
sin, un autre père de famille
âgé de 40 ans.
Selon un source crédible,

une dispute entre des enfants
s'est transformée en une bagar-
re entre adultes ce qui a poussé
le meurtrier GH. M. à utiliser un
fusil et à tirer sur son voisin,
causant sa mort.
Les services de la gendar-

merie se sont déplacés sur les
lieux et ont arrêté le tueur, en
attendant tous les détails du
meurtre après l’enquête en
cours. 

Benzaïm A.

Exploitant des informations
récoltées sur ordre du procureur
de la République, les gendarmes
ont mené des investigations
auprès des Directions concernées,

investigations qui ont confirmé que
les informations récoltées n’étaient
pas sans fondement.
En effet, selon nos sources,

l’enquête a révélé que le mis en

cause avait une fonction au niveau
de la Direction de l’éducation de la
wilaya de Aïn Defla et une autre
fonction au niveau de la Direction
générale du Trésor public d’Alger.
On indique que l’enquête a révélé
aussi que le mis en cause était
frappé d’une sanction disciplinaire
pour son absentéisme au niveau
du service du budget de la
Direction du Trésor public.
Déféré au Parquet de Aïn

Defla, le mis en cause B. A., âgé
de 34 ans a été placé en détention
provisoire.
D’aucuns se posent la question

de savoir comment la direction du
Trésor public, celle de l’Education
de Aïn Defla et même les CCP,
avec tous les moyens techniques
et informatiques, ne se sont pas
rendus compte de cette superche-
rie administrative.

Karim O.

AÏN DEFLA

Il percevait 2 traitements de 2 ministères différents
… il finit «ses carrières» en prison

La Brigade d’investigations du groupement de la gen-
darmerie de Aïn Defla exploitant des informations faisant
état d’un cumul de fonctions rémunérées, vient de procé-
der à l’arrestation d’un individu qui émargeait à 2 minis-
tères différents, percevait 2 traitements qui lui étaient cré-
dités sur un compte unique des CCP, mensuellement.

Malgré les dispositions régulant
l'utilisation des feux, certains
chauffards ou inconscients n'hési-
tent pas à abuser des feux de
route (phares) en pleine agglomé-
ration, «hyper-éclairée de sur-
croît», se désole un usager ayant
perdu le cardan de son véhicule
dans une crevasse, «ébloui par les

feux d'un conducteur en croise-
ment», avoue-t-il. «Et puis, c'est
en un clin d'œil que l'incident se
produit, même si vous prenez
toutes les précautions du monde»,
se lamente-t-il désabusé.
«Certains insouciants poussent

le culot jusqu'à utiliser les feux
antibrouillard, trop puissants et

éblouissants à volonté, en ville,
défiant les lois de la nature et la
réglementation», dira l'usager. 
Le code de la route ne les auto-

rise qu'en cas de brouillard ou de
neige, ou exceptionnellement pour
compléter les feux de croisement
dans une route ou chemin obscur,
escarpé et accidenté, est-il précisé. 
La circulation de nuit est deve-

nue tellement dangereuse, «surtout
lorsque l'usager croise un gros ton-
nage qui se croit tout permis, mais
faiblit en cas d'infraction ou d'acci-

dent», ajoutera notre chauffeur,
lassé par les recommandations et
l'interactivité des altercations. 
La régulation de la circulation

nocturne urbaine mobilise les ser-
vices de police concernés
(Gendarmerie-Sûreté) alors qu'un
simple respect d'autrui et un évite-
ment de risque à la source suffi-
raient à préserver des vies
humaines et des biens  que la
route meurtrière engrange quoti-
diennement.

A. Rahmane

RELIZANE

La circulation nocturne devient périlleuse
Si le calvaire de la circulation routière est atténué, 

de jour, par la clarté et la présence policière, il n'en est
pas de même la nuit où les feux dictent la loi, d'éclairage
s'entend. 


